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3- LA GENESE DE L’OPAH

- L’incendie du 1er janvier 2002

MISE EN PLACE D’UN PLAN D’ACTION

- 7 juin 2002 : création d’un groupe d’expertise

- visite systématique lors d’aménagement des combles

- opération vide greniers
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-prise de 2 arrêtés municipaux

*l’arrête du 26 novembre 2003

*l’arrêté du 28 juin 2004
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- Les exercices incendie dans les quartiers anciens

- l’aménagement de locaux pour les conteneurs à déchets ou la 
mise en place de conteneurs adaptés
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- juin 2006 à juin 2008 : étude diagnostics sécurité

• élaboration d’un guide méthodologique sécurité et prévention 
incendie des parties communes

• signature avec l’ANAH d’une convention constitutive d’un 
groupement de commande le 29 août 2003 pour l’étude diagnostic

•Passation d’un marché avec  le bureau SOCOTEC pour 500 
diagnostics
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4- Pourquoi un engagement de l’ANAH pour l’étude 
diagnostic sécurité?

Le cas de Chambéry n’est pas isolé et la problématique concerne de 
nombreuses villes françaises

La question de la sécurité fait partie des préoccupations de l’ANAH mais 
plutôt de façon implicite (électricité, respect des normes, …)

Le souhait de développer de la méthode sur cette thématique nouvelle à 
reprendre dans d’autres collectivités

La pratique de l’ANAH est de disposer d’un diagnostic pertinent avant tout 
engagement d’un plan d’actions



Cliquez pour modifier le style du
titre

� Cliquez pour modifier les styles du texte du
masque

� Deuxième niveau
� Troisième niveau
� Quatrième niveau
� Cinquième niveau

��������	�
���
 ���
�	��������	���������� ������� 7

���
���

���
�	�


	�
���

�
	
���

Présentation ORHL – 26 septembre 2008



Cliquez pour modifier le style du
titre

� Cliquez pour modifier les styles du texte du
masque

� Deuxième niveau
� Troisième niveau
� Quatrième niveau
� Cinquième niveau

����� ��	�
���
 ���
�	��������	���������� ������� 8

���
���

���
�	�


	�
���

�
	
���

Présentation ORHL – 26 septembre 2008

LEGENDE : IM : imminent              P1 : priorité 1         P2 : priorité 2
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LES RESULTATS DE L’ETUDE

des besoins en travaux récurrents

•désenfumage des cages d’escaliers (66.7% des copropriétés ont des 
escaliers non encloisonnés sans système de désenfumage)

•recoupement des caves et greniers et isolement par rapport au 
tiers 
18% des copropriétés présentent des défauts d’isolement dans les
combles (ou 40.3% des immeubles avec combles )

16% des copropriétés stockent des matières combustibles dans les combles 
dans des locaux non prévus à cet effet (ou 38.1% des immeubles avec 
combles)

•isolement par des portes coupe-feu et fenêtres pare-flamme
76.3% des copropriétés ont des portes palières de logement qui donnent 
directement sur l’escalier.
29.3% des copropriétés ont  des fenêtres ou parties vitrées de logement 

donnant sur l’escalier non encloisonné
19.6% des copropriétés ont des portes d’accès aux caves qui présentent un 
défaut de résistance au feu (ou 56.6% des immeubles avec caves)
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•gainage des cheminées

•mises aux normes électriques et mise à la terre des parties 
communes et privatives

•création de locaux poubelles

• amélioration de l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite 
par la création d’ascenseurs



Cliquez pour modifier le style du
titre

� Cliquez pour modifier les styles du texte du
masque

� Deuxième niveau
� Troisième niveau
� Quatrième niveau
� Cinquième niveau

���������	�
���
 ���
�	��������	���������� ������� 14

���
���

���
�	�


	�
���

�
	
���

Présentation ORHL – 26 septembre 2008

Quels enseignements pour l’ANAH sur cette étude 
diagnostic sécurité?

� Faisabilité d’une étude diagnostic à grande échelle sur un 
quartier ancien

� Mise en place d’une méthode d’investigation et de 
restitution du diagnostic qui peut être réutilisée sur 
d’autres sites

� Identification des freins pour mener les diagnostics
� Mise en évidence des non conformités récurrentes
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Les suites de l’étude diagnostic sécurité pour l’ANAH

À partir des enseignements de l’étude, necessité d’une étude 
pré opérationnelle pour caler le cahier des charges de  
l’OPAH pour:

� Définir les structures des copropriétés et leur organisaton
� Caractériser l’occupation sociale et l’état des logements 

concernés
� Définir les contraintes liées à la protection des bâtiments 

dans le secteur sauvegardé.
Et concrètement:
� Réaliser un test réel sur 3 copropriétés
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4- L’ETUDE PRE OPERATIONNELLE A L’OPAH

L’étude pré-opérationnelle d’OPAH, d’une durée totale de 2 mois, vise à
construire une politique d’intervention sur le périmètre défini, avec pour 
cela :

- l’élaboration de l’analyse du contexte:
Connaître la situation du bâti, des copropriétés et des tissus urbains, des 
populations logées et de leurs besoins dans le contexte local de l’habitat. 
Identifier les contraintes patrimoniales

- les tests pré-opérationnel :
Vérifier l’adéquation du dispositif opérationnel par rapport aux problèmes 
spécifiques qui pourrait conduire à un aménagement des modalités de 
l’OPAH (adéquation du financement ANAH, Ville, autres).

- une proposition de programme d’intervention :
Définir les modalités concrètes permettant de le réaliser et de s'assurer de 
sa faisabilité,
Préparer la phase opérationnelle d’animation.
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Les résultats de l’étude pré-opérationnelle

Inventaire quantitatif des copropriétés à traiter
Tri par types de copropriétés:
� Copropriétés organisées

� Avec un syndic professionnel
� Avec un syndic bénévole

� Copropriétés inorganisées
Approche statistique de l’occupation sociale des logements
Chiffrage des travaux dans les immeubles tests

Pas d’avancée sur l’approche juridique des 
copropriétés inorganisées
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Les suites des études pour l’ANAH

Mettre en œuvre une OPAH thématique sécurité incendie 
copropriétés des quartiers anciens 

Deux objectifs principaux:
� SECURISATION DES PARTIES COMMUNES
� ORGANISATION DES COPROPRIETES 

Pour mener à bien une telle OPAH, obligation de constituer 
un dispositif de gouvernance adapté prenant en compte 
diverses expertises: secteur sauvegardé, sécurité incendie, 
gestion urbaine. 
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LES OBJECTIFS COMPLEMENTAIRES DE  l’OPAH 

Permettre aux copropriétés situées dans les quartiers anciens de
réaliser les travaux de sécurisation nécessaires en matière de 
risques incendie tout en préservant le patrimoine bâti ancien

Effectuer un travail de sensibilisation et d’accompagnement des 
copropriétés non organisées en vue d’améliorer leur gestion

Profiter de ce travail étroit avec les copropriétés pour faire émerger 
des problématiques relevant d’autres dispositifs (poches de bâti
délabré, habitat indigne, accessibilité)
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Cible : 500 copropriétés situées dans les quartiers anciens

Durée : 5 ans

Suivi animation et technique: Société URBANIS

Objectif quantitatif : 225 copropriétés dont 65 sans syndic

Coût : Animation OPAH : 384 040 € HT  

Estimation travaux : 6 750 000 € HT

Financement :Co-financement ANAH, Conseil Général, Ville de 
Chambéry
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LES AIDES AUX TRAVAUX

PARTENAIRES

AIDES

attribuées aux syndics attribuées aux propriétaires

Anah 35%
subvention plafonnée à

150 000€ / bâtiment hors activités
et 15 000€ HT/ lot d’habitation

Ville de Chambéry
5% 10% à 90% en fonction des ressources

Conseil général de 10% et 20% en fonction des ressources 
travaux  plafonnés à 11 000€ HT/ lot d’habitation
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LE COMITE DE PILOTAGE

Composition :
- Madame LACLAIS, Maire 

- Monsieur RUFFIER, Premier Adjoint au Maire chargé du Patrimoine

- Monsieur DUPASSIEUX, Adjoint au Maire chargé de la Sécurité

- Les représentants de l’Agence Nationale de l’Habitat

- Les représentants du Conseil Général

- L’Architecte des Bâtiments de France

- Les représentants du Service Départemental d’Incendie et de Secours

- Le service Sécurité des ERP et du Patrimoine de la Ville

Assiste également l’équipe opérationnelle en charge  de l’OPAH :

- La Société URBANIS

- Les autres services ville : services Urbanisme, Communication, Mairies

de quartiers

-Toutes autres personnes qualifiées
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Rôles:

LE COMITE DE PILOTAGE

Instance partenariale chargée de la coordination et du contrôle du 
déroulement de la phase opérationnelle de l’OPAH. Il peut également 
réorienter les objectifs de l’OPAH.

Réunion :

1 fois par an au minimum

Il valide la méthodologie de communication ainsi que les 
outils de communication utilisés par l’équipe opérationnelle 
en direction des professionnels et des particuliers
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LE GROUPE TECHNIQUE D’EXPERTISE

Composition :

- Les représentants de l’Agence Nationale de l’Habitat 

- Les représentants du Conseil Général

- L’Architecte des Bâtiments de France

- Les services du SDIS

- Les services Ville (sécurité des ERP et du Patrimoine, urbanisme, 

patrimoine, mairies de quartiers)

- L’équipe opérationnelle (la société URBANIS)

- Toutes autres personnes qualifiées
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LE GROUPE TECHNIQUE D’EXPERTISE

Rôles:
Il valide les études techniques complémentaires au diagnostic sécurité

Réunion :
Une réunion par trimestre

Il définit et retient les travaux subventionnables au titre de cette 
OPAH en lien avec la Commission d’Amélioration de l’Habitat

Il effectue en tant que de besoin des visites des immeubles.


